
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUTHORIZATION TO WEAR ADVERTISING 
MATERIAL ON THE OWNER’S JACKET 

 

 

 



 

  
 
Service des Licences 
Votre interlocutrice : Guilène Thimon 
 01 49 10 21 27 
e-mail : gthimon@france-galop.com 
 

 
 
 
 

Dear Madam, Dear Sir, 
 

The French Rules of Racing (Code des Courses au Galop) authorize an owner to wear 
advertising material on his jacket. 

You will find here enclosed the appropriate forms and the contract to be filled between the 
sponsor and the owner and the rules explaining under which conditions an owner may wear 
advertising material. (annexe 14) 
 
It is also reminded that an owner may have his racing silks sponsored by a company.  
 
In this case, it would be necessary to provide us also with a copy of the Certificate of 
Incorporation, the names and addresses of the directors, shareholders and beneficiaries of the 
company and a copy of the Register of Members. 
 

Best regards, 

 

Guilène Thimon 
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EXEMPLE DES CLAUSES POUVANT FIGURER DANS UN CONTRAT DE PARRAINAGE 

 

 

CONTRACTANTS 

Contrat établi entre: 

la société  

ayant pour enseigne 

enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de  .......................................  sous le n°  ...........................  

siège social:  

représentée par Monsieur 

en qualité de :  

ci-dénommé le sponsor 

Le sponsor exerce l'activité de:  

et 

M: 

demeurant: 

ci dénommé le propriétaire agréé ès-qualité par MM. les Commissaires de France Galop 

 

OBJET  

En contrepartie du versement par le sponsor de la somme convenue, le propriétaire accepte d'apposer sur sa casaque 

personnelle et conformément au règlement publié à l'annexe 14 du Code des Courses au Galop, un message à caractère 

publicitaire, destiné à promouvoir la marque/le produit: .....................................................................................  

dont un exemplaire de format réel est annexé au présent contrat, pendant la durée prévue par le présent contrat. 

 

ETENDUE TERRITORIALE 

Si un cheval appartenant au propriétaire a l'occasion de courir sur un hippodrome situé hors de France, les signataires 

devront prendre les dispositions nécessaires pour veiller au respect des dispositions qui régissent les courses publiques 

dans ce pays. 

 

DUREE 

A préciser 

 Le présent contrat est établi pour une durée d’UN (1) AN ferme, sans aucune possibilité de renouvellement par 

tacite reconduction. 

 Le présent contrat est établi pour une durée d’un an avec possibilité de renouvellement par tacite reconduction. 

(Les parties se concerteront au plus tard à partir du                      202…. en vue d’examiner les conditions d’un éventuel 

renouvellement au-delà du                 202… sur des bases de libre négociation et pour une durée égale à celle du présent 

contrat). 

 Le présent contrat est établi pour une durée indéterminée 

 

Le port du message publicitaire sera autorisé après réception par le propriétaire de la carte indiquant l'agrément par MM. 

les Commissaires de France Galop,  

 

OBLIGATIONS DU SPONSOR 

Dans le respect de ses droits, et pendant la durée de validité du présent contrat, le sponsor s'engage à verser au 

propriétaire la somme de                          dans les conditions et délais précisés ci dessous: 

....................................... 

Le sponsor s'engage à mettre à la disposition du propriétaire le message publicitaire, dont la confection sera à sa charge. 

Le message publicitaire sera restitué au sponsor par le propriétaire au terme du contrat. 

Le SPONSOR accepte par le présent contrat de respecter sans aucune réserve l’ensemble des dispositions actuelles et à 

venir du Code des Courses au Galop et/ou tout règlement hippique, ainsi que les décisions de MM les Commissaire de 

FRANCE GALOP. 

Le SPONSOR s’interdit d’intervenir directement ou indirectement dans la gestion de la carrière de course du (des) cheval 

(aux) du propriétaire et /ou dans l’organisation des courses. 

Le sponsor déclare qu'il est seul détenteur de tous droits et pouvoirs pour exploiter le message publicitaire objet du 

présent contrat et qu'il n'existe aucune autre convention établie avec un tiers qui serait susceptible de nuire aux intérêts 

respectifs des signataires du présent contrat et/ou l'organisateur des courses. 

En tout état de cause le SPONSOR renonce d’ores et déjà a exercer aucun recours contre France Galop et /ou le 

propriétaire à cet égard, et que ces derniers soient recherchés en aucun cas de ce chef. 



 

 

OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE 

Dans le respect de ses droits, pendant la durée de validité du présent contrat et en conformité avec le règlement publié à 

l'annexe 14 du Code des Courses au Galop, le propriétaire s'engage à faire porter le message publicitaire du sponsor sur sa 

casaque personnelle, à l'occasion de courses régies par Code des Courses au Galop et disputées sur le territoire français.  

Si l'un des chevaux courant sous les couleurs du propriétaire fait l'objet d'un contrat de location ou d'un contrat 

d'association, le propriétaire, que ce soit en qualité d'associé dirigeant ou en qualité de locataire, s'engage à obtenir 

l'accord préalable du ou des bailleurs ou du ou des associés  

Le propriétaire prendra ses dispositions pour que le message publicitaire soit amovible, si les Commissaires de Courses, 

conformément au règlement publié à l'annexe 14 du Code des Courses au Galop, ne peuvent autoriser le port du message 

publicitaire, à l'occasion d'une course. 

Le propriétaire déclare que rien ne s'oppose pour sa part à la signature du présent contrat. 

 

RESILIATION 

Il pourra être mis un terme anticipé au présent contrat avec l'accord écrit unanime des signataires ou à l'initiative d'un des 

signataires si l'autre signataire ne remplit pas manifestement ses obligations, malgré rappel notifié par lettre recommandée 

avec avis de réception dans un délai fixé à …………….ou lorsque le propriétaire se voit suspendre ou retirer son 

autorisation de faire courir. 

Le message publicitaire devra être restitué au sponsor. 

La résiliation devra être portée sans délai à la connaissance de MM. les Commissaires de France Galop  

 

ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Pour toutes contestations susceptibles de s’élever entre les parties quant à la formation, à l’interprétation ou à l’exécution 

du présent contrat, les parties font expressément attribution de juridiction aux tribunaux de Paris, seuls compétents, 

nonobstant la pluralité de défendeurs ou tout appel en garantie. 

 

MODIFICATION 

Toute modification des présentes ne pourra résulter que d’un document écrit. 

En outre, le propriétaire et/ou le sponsor restera (ont) toujours libre(s) d’exiger la stricte application des clauses et 

stipulations qui n’auraient pas fait l’objet d’une modification écrite. 

Toute modification aux clauses, du présent contrat, apportées ultérieurement à son enregistrement par France Galop doit 

être immédiatement soumise à l'agrément de MM. les Commissaires de France Galop. 

 

ACCORD DES PARTIES 

Le présent contrat présente l’intégralité de l’accord des parties concernant le sponsoring qui en est l’objet. Il remplace et 

annule tous les pourparlers, accords verbaux et / ou écrits entre les parties. D’une manière générale aucun autre document 

d’aucune sorte, antérieur à la signature du contrat, ne pourra engendrer des obligations au titre du contrat. 

 

DIVERS 

La signature du présent contrat n'implique nullement la création d'une association entre le propriétaire et le sponsor, et ne 

confère au sponsor aucune part de propriété ou d'intérêt dans l'exploitation des chevaux courant sous les couleurs du 

propriétaire, conformément aux termes de l'article 11 du Code des Courses au Galop. 

Hors l'obligation de déposer le présent contrat auprès de France Galop, les signataires du présent contrat s'engagent à ne 

pas divulguer toute information personnelle ou confidentielle dont ils auraient été amenés à prendre connaissance dans le 

cadre de la signature du présent contrat.  

Les signataires du présent contrat font leur affaire personnelle du règlement financier découlant de l'application des 

conditions énumérées ci-avant, France Galop ne pouvant pas être tenu pour responsable de l'inexécution des dispositions 

financières prévues entre les signataires. 

Les signataires reconnaissent avoir pris connaissance des dispositions du Code des Courses au Galop, et notamment de 

son article 24 et du règlement publié à l'annexe 14 du Code des Courses au Galop, qu'ils s'engagent à respecter. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Il est fait élection de domicile : 

Pour le PROPRIÉTAIRE  (adresse) 

Pour le SPONSOR (adresse) 

 

ANNEXES 

ANNEXE 1 : Extrait du Code des Courses l’Annexe 14 

ANNEXE 2 : Extrait du Code des Courses l’Article 24 (les annexes sont paraphées par les signataires) 

 

Fait à       le 

en x exemplaires 

signatures précédées de la mention manuscrite "bon pour accord" 

 

le sponsor le propriétaire 

 
 

 



 

Service des Licences 

 

 

DEMANDE D'AUTORISATION DE L'UTILISATION D'UN 
SUPPORT PUBLICITAIRE SUR LA CASAQUE 

 

 

 

 

 

Je soussigné ………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
agréé en qualité de propriétaire et possédant les couleurs suivantes: ………………………………………….. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
demande aux Commissaires de France Galop, d'autoriser mon jockey (éventuellement mes deux 
jockeys) à porter une casaque munie d'un support publicitaire dans les courses dans lesquelles 
celui-ci est autorisé. 
 
Le support publicitaire sera : 
 

➢ une écharpe publicitaire placée sur la casaque 
➢ un dossard placé sur le devant et/ou l'arrière de la casaque 
➢ un autre support 

 
dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
- Nom du produit, de la marque, du logo ou du dessin publicitaire : ………………………………………………. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

- Couleur des lettres, du logo ou du dessin apparaissant sur le support : ………………………………………. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

(joindre un croquis de la casaque munie du support publicitaire en précisant les couleurs utilisées) 
 
Je précise que ce produit ou cette marque publicitaire appartient à la Société : ……………………………. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

dont les coordonnées sont les suivantes : …………………………………………………………………………………….. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
et avec qui j'ai passé un contrat dont vous trouverez copie ci-joint. 
 
Ce contrat prévoit expressément que mon ou mes jockeys porteront la casaque munie d'un 
support publicitaire dans le strict respect des dispositions réglementant l'utilisation du support 
publicitaire. Ce contrat stipule également qu'en aucun cas la carrière de courses du cheval ne sera 
orientée en fonction des intérêts du sponsor. 
 
J'autorise France Galop à débiter de mon compte personnel n° ……………………... la somme 
de 189,60 € TTC correspondant aux frais de constitution de dossier. Je reconnais qu'en cas de 
refus d'agrément cette somme restera acquise à France Galop. 
J'atteste sur l'honneur avoir pris connaissance des dispositions de l'article 24 et de l'annexe 14 du 
Code des Courses au Galop réglementant les conditions d'utilisation d'un message publicitaire, 
que je m'engage à respecter. 
 
Le     à   
 
Signature précédée de "lu et approuvé" 
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Code des Courses au Galop 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 





 


